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   PROCÈS-VERBAL 

 BUREAU EXÉCUTIF 

 Au siège de la Ligue  – Lundi 9 septembre 2024 – 19h00 

 

Présidence :  Alain BUTTÉ.  

Présents :  Didier BALLEREAU, Dominique FOURNET, François GOUEFFON, Marie-France 

GOUSSARD, Bruno KONCZYLO, Dominique PLÉE, Patrice ROGER. 

Cadres de la Ligue  Xavier BRUGERRE, Sylvie LORDET  

C.T.S. Christophe LETELLIER. 

C.T.F. Alex FERRAND. 

Excusée : Virginie OLESKOW.  

Absente : Virginie CHEVREL-BRÉARD. 

 

La réunion débute à 19 h 05 

 

1 – INFORMATIONS DIVERSES 

 Informations FFA : 

• Peu d’informations dans l’immédiat. Les Présidents de Clubs ont reçu un mail de la Commission 

de Surveillance des Opérations Électorales leur communiquant les 3 têtes de listes des futures 

élections. 

 Informations Ligue : 

• Dominique PLÈE commente le document établi par Sylvie LORDET sur l’état des licences au 31 

août 2024 (voir annexe). A cette date, nous avions 12 232 licenciés contre 11 873 au 31 août 

2023 soit 359 licenciés de plus. C’est bien mais nous n’avons pas encore retrouvé le nombre de 

licenciés d’avant COVID (13 094). 

• Nous avons reçu d’un Comité et de divers invités des remerciements pour les places aux jeux 

olympiques offertes par la Ligue. Le déplacement en bus a également été très apprécié. 

 Elections 2024 

• L’Assemblée générale élective se déroulera le 16 novembre 2024 au STAPS d’Orléans la Source. 

Un vote électronique sera mis en place. 

• Le dépôt des listes doit avoir lieu entre le 12 et le 26 octobre 2024. Chaque liste doit comporter 

18 membres dont 9 femmes et 9 hommes plus 3 suppléants. 

• Rappel, le nombre de voix par clubs tient compte du nombre de licenciés au 31 août 2024 soit : 

❖ De 1 à 50  1 voix 

❖ De 51 à 100  2 voix 

❖ De 101 à 150  3 voix 

❖ De 151 à 200  4 voix 

❖ De 201 à 300   5 voix 

❖ De 301 à 400  6 voix 

❖ Plus de 400  7 voix 
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• Lors de cette Assemblée seront également élus les délégués de clubs qui assisteront aux 

Assemblées Ordinaires de la FFA. Ceux-ci doivent être présentés par leur club (Un seul par club). 

 

2 – POINT FINANCIER 

 Situation financière : 

François GOUEFFON présente la situation financière au 30 août 2024 : 

• Compte courant : 126 842,61 € 

• Livret partenaire OBNL : 140 000,00 € 

• Indemnités de fin de carrière : 37 522,70 €   

• Tonic OBNL : 250 000,00 € 

•  Livret bleu : 84 460,50 €  

• Soit un disponible de 638 525,81 €. 

Le règlement de l’aide aux clubs qui ont participé à l’opération “CARSAT“ vient d’être effectué. 

François commente également le compte de résultat provisoire préparé par Sylvie LORDET arrêté au 30 

juin 2024. Le montant des charges est de 391 290 € contre 315 566 € au 30 juin 2023, le montant des 

produits de 482 561 € contre 422 794 € au 30 juin 2023. Compte tenu des 36 000 € de billetterie pour les 

Jeux Olympiques, nous constatons que le budget semble maîtrisé par rapport à juin 2023.  

 Bilan CARSAT 

Le 1er acompte a été versé par la CARSAT début juillet. Dominique FOURNET et Xavier BRUGERRE 

assisteront à une réunion le 24 septembre avec les dirigeants de la CARSAT afin d’établir le bilan définitif 

de cette opération. Les premiers retours obtenus par Dominique sont globalement positifs. 

 Aide pour Rose LOGA 

La Ligue s’était engagée sur cette olympiade à aider Rose dans son projet olympique, il reste 3 000 € à 

verser à l’ACLAM, Dominique PLÉE attend l’accord du Bureau Exécutif pour respecter notre engagement. 

Accord lui est donné. 

 Prise en charge des locations des salles de Val de Reuil et Poitiers 

Comme les années précédentes la Ligue est sollicitée pour la prise en charge de la location pour 

l’organisation des départementaux des Comités 28-37 et 45, sur le principe les membres du Bureau Exécutif 

sont d’accord. 

Christophe LETELLIER émet une réserve pour Val de Reuil : les athlètes de la ligue devront bénéficier d’un 

bon couloir sur l’anneau. Marie-France GOUSSARD lui précise qu’elle fera le nécessaire auprès des 

organisateurs pour qu’il soit tenu compte de sa remarque. 
 

 Demande de l’AJBO 

Daniel AUBRY a transmis une demande pour la prise en charge d’une partie des frais d‘inscription au Pôle 

de Nantes pour Victor RICHY, son cursus étudiant ne lui permettant pas de poursuivre ses études à Orléans. 

Après échange entre les membres présents, il a été décidé de ne pas donner suite à cette demande sachant 

que celui-ci a déjà reçu 400 € via l’aide aux athlètes de haut niveau. 

 

3– TROPHÉES DE L’ATHLÉ 

La cérémonie des trophées se déroulera le vendredi 25 octobre 2024 à la salle “L’ALLIAGE“ à OLIVET, la 

salle devra être libérée à 23 h 30, pour une fermeture effective à 24 h. La location de la salle y compris la 

cuisine et la mise en place est de 840 €, le devis du traiteur est de 4 980 € pour 200 personnes. L’animation 

sera assurée par Philippe CHAPUT. C’est le club de l’USM OLIVET qui est pilote de la manifestation pour le 

Comité 45. 
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Sur proposition de Dominique PLÉE et après accord des membres présents seront récompensés cette 

année : 

❖ Les athlètes ayant représentés la Ligue du Centre-Val de Loire d’Athlétisme aux Jeux Olympiques et 

Paralympiques,  

❖ Les athlètes ayant porté le maillot de l’Équipe de France en 2024, 

❖ Les Champions de France, 

❖ Les juges qui ont officié aux Jeux Olympiques et Paralympiques. 
 

➢ ATHLÈTES OLYMPIENS : 

• Rose LOGA, Noélie YARIGO, Marie NGOUSSOU et Manon GENEST. 

➢ ATHLÈTES INTERNATIONAUX ; 

• Quentin CHENUET, Bastien AUGUSTO, Célestin BECQUET-PERIGON, Augustin BECQUET-

PERIGON et Célia TABET. 

➢ CHAMPIONS DE FRANCE : 

• Camille LE ROUX et Maxwell DADZIE. 

➢ OFFICIELS : 

• Manuel BARBOSA, André BENHENNA, Magali FERRÉ, Bruno FOUGERON, Philippe GEORGET, 

Frédéric LAUJON, Marion LEBALLEUR, Céline LEYNIER, Stéphanie MALLET, Véronique 

NOBLET, Nicolas PIN, Maryline PLÉE, Patrice ROGER et Jean-Pierre THILLOU. 

Pour cette année, il sera remis uniquement un trophée.  

La promotion 2024 des médaillés de la FFA (platine, or et argent) sont invités à cette soirée.  

 

4–QUESTIONS DIVERSES 

Bruno FOUGERON a adressé un courrier à la Ligue faisant part de son étonnement sur le fait que son fils 

ne soit plus inscrit au CRE pour la rentrée 2024. Dominique PLÈE précise qu’effectivement il avait été 

évoqué dans un précédent Bureau Exécutif de revoir l’admission des athlètes au CRE. Christophe LETELLIER 

a rencontré les membres de la Commission Technique et après examen des dossiers, il a adressé un mail 

à 13 athlètes les informant qu’ils ne rentraient plus dans les critères d’admission au CRE.  

Dominique PLÈE indique que le principe des structures doit être revu à l’avenir. 

Christophe LETELLIER souligne le bon comportement des athlètes de la Ligue aux Championnat de Monde 

U20 qui viennent de se dérouler à Lima au Pérou. Un record de France pour Quentin CHENUET au 10000m 

marche. Pour Augustin PERIGON à la perche, sa préparation a été perturbée du fait d’une entorse lors des 

championnats de France à Albi 

Dominique FOURNET nous informe que dans le cadre des 20 km et du Marathon de Tours le week-end du 

22 septembre, le Comité 37 et la Ligue auront un stand au salon du running le vendredi et le samedi. Le 

dimanche un rassemblement régional de la Commission Athlé Forme Santé se déroulera après la 4ème 

édition des 10 km de Tours de marche nordique. 

La réunion se termine à 21h40 

 

 Le Président La Secrétaire Générale 

 Alain BUTTÉ Marie-France GOUSSARD 
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ANNEXE FICHIER LICENCES AU 31 AOÛT 2024 
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